
PROVINCE DE QUÉBEC
COMMISSION SCOLAIRE DE LA SEIGNEURIE-DES-MILLE-ÎLES

CONSEIL DES COMMISSAIRES

Séance ordinaire du conseil des commissaires de la Commission scolaire de la
Seigneurie-des-Mille-Îles, tenue le mardi 12 octobre 2004 à 19 h 30, à la salle
Jacques-St-André du Centre multiservice de Sainte-Thérèse, 125, rue Beauchamp,
Sainte-Thérèse.

PRÉSENCES

Étaient présents : Mmes Josée Bastien, Johanne Beaulieu, Maryse Chevalier,
Ginette Cyr, Paola De Monte, Marinella De Oliveira, Lyne Deschamps, Jeanne
d’Arc Duval Paquette, Sandra East, Lise Landry, Maureen Pagé, Rita-Thérèse
Poisson, Guylaine Richer et Johanne Roy, MM. Daniel B. Bisson, Normand
Chalifoux, André Contant, Benoît Gagnon, Jocelyn Gardner, Claude Girard et
Normand Lemay, tous commissaires, ainsi que MM. Denis Claude Blais et Claude
D’Amour, commissaires-parents.

Aussi présents : MM. Jean-François Lachance, dir. gén., Michel Gratton, dir. serv.
aff. corp. et comm., Richard Chaurest, dir. gén. adj., Yvon Truchon, dir. gén. adj.,
Yvan Binette, dir. serv. ress. mat., Yves Mallette, dir. serv. org. scol., Daniel
Trempe, dir. serv. ress. fin. et Mme Julie Brunelle, secr. gén. adj.

Mmes Paule Fortier et Thérèse Lessard, MM. Alain Portelance et Alain St-Jean ont
prévenu de leur absence.

OUVERTURE

La présidente, Mme Paule Fortier, ayant prévenu de son absence, la séance est
ouverte par la vice-présidente, Mme Johanne Beaulieu.  Les commissaires
présents forment quorum.

PROCÈS-VERBAL
Résolution no CC-041012-2037

Il est proposé par M. Normand Lemay

D’ADOPTER le procès-verbal de la séance du 28 septembre 2004 tel quel.

Adopté

ORDRE DU JOUR
Résolution no CC-041012-2038

Il est proposé par M. Claude D’Amour

D’ADOPTER le projet d’ordre du jour tel que modifié, lequel comprend les
sujets suivants en plus des points statutaires :

5. Demandes d’ajout d’espaces en formation générale des jeunes;
6. Travaux correctifs liés au flocage d’amiante à la Polyvalente Deux-

Montagnes : formation du comité de sélection pour le choix des
professionnels;

7.1 Compte rendu du comité consultatif de transport du 26 mai 2004;



8.1 Remerciements (Mme De Oliveira);
8.2 École des Grands-Chemins (Mme Roy);
8.3 Construction d’une école primaire - de Fontainebleau (M. Gagnon);
11.1 Suivi au congrès de l’ACELF;
11.2 Dossier GM – suivi (huis clos).

Adopté

DEMANDES D’AJOUT D’ESPACES EN FORMATION GÉNÉRALE
Résolution no CC-041012-2039

ATTENDU les demandes d’ajout d’espaces présentées par la Commission scolaire
en 2002-2003 et 2003-2004, plus particulièrement au secondaire (rés. no CC-
020327-1247, CC-020911-1390 et CC-030625-1601);

ATTENDU que la Commission scolaire prévoit toujours une hausse importante de
l’ensemble de son effectif scolaire au secondaire;

ATTENDU les besoins importants en places-élèves au primaire dans le secteur C
(Blainville);

ATTENDU que des élèves handicapés ou en difficultés d’adaptation ou
d’apprentissage du territoire de la Commission scolaire sont scolarisés à l’extérieur,
faute de places, et pourraient être inscrits à l’école des Érables, considérant la
vocation régionale de l’école;

ATTENDU la recommandation du comité de la direction générale;

Il est proposé par Mme Rita-Thérèse Poisson

DE DEMANDER au ministère de l’Éducation d’approuver les projets d’ajout
d’espaces suivants pour fins d’utilisation en 2005-2006 :

§ Construction d’une école primaire (4-15) dans la ville de Blainville;
§ Ajout de 300 places-élèves à l’école secondaire du Harfang dans la ville

de Sainte-Anne-des-Plaines;
§ Ajout de huit  (8) locaux à l’école des Érables et réaménagement des

locaux existants.

Adopté

Mme Maryse Chevalier occupe  son siège à 20 h.

PROCÉDURE D’ÉLECTION
Résolution no CC-041012-2040

ATTENDU qu’il y a lieu d’adopter une procédure pour l’élection des membres d’un
comité;

Il est proposé par Mme Sandra East

DE RETENIR la procédure suivante :

§ Période de mises en candidature pour les deux postes à combler;
§ la ou les propositions sont reçues pour les postes à combler;
§ chaque commissaire vote pour deux personnes, puisque deux postes

sont à combler;
§ pour être élue, une personne doit recueillir la majorité des voix

exprimées;



§ si aucune personne n’est élue à l’issue d’un vote, la personne ayant reçu
le moins de votes est éliminée et le vote est repris;

DE PROCÉDER par scrutin secret et seul le résultat final sera divulgué;

DE DÉSIGNER MM. Richard Chaurest et Yvon Truchon comme scrutateurs;

DE DÉTRUIRE les bulletins de vote dès que les résultats sont divulgués.

Adopté

COMITÉ DE SÉLECTION – PROFESSIONNELS EN ARCHITECTURE ET
INGÉNIERIE
Appel de candidatures

La présidente sollicite les candidatures pour combler les deux postes de membre
du comité de sélection des professionnels pour les travaux correctifs liés au flocage
d’amiante à la Polyvalente Deux-Montagnes.

M. Claude Girard se propose;
M. Daniel B. Bisson se propose;
Mme Marinella De Oliveira se propose;
Mme Josée Bastien propose Mme Paola De Monte.

Les quatre personnes acceptent d’être mises en candidature.

À l’issue du vote secret, Mmes Paola De Monte et Marinella De Oliveira sont
déclarées élues.

TRAVAUX CORRECTIFS LIÉS AU FLOCAGE D’AMIANTE À LA
POLYVALENTE DEUX-MONTAGNES
Résolution no CC-041012-2041

ATTENDU l’autorisation du ministère de l’Éducation, en date du 5 mai 2004,
d’exécuter des travaux correctifs liés au flocage d’amiante à la Polyvalente Deux-
Montagnes;

ATTENDU qu’il y a lieu de nommer des professionnels pour l’élaboration des plans
et devis et la surveillance des travaux, lesquels sont évalués à 797 139 $;

ATTENDU l’article 14 de l’instruction no 73-0175 du ministère de l’Éducation sur les
contrats de services professionnels pour la construction des immeubles des
commissions scolaires, lequel prévoit la composition du comité;

ATTENDU le guide d’application de l’instruction du ministère de l’Éducation sur les
contrats de services professionnels pour la construction des immeubles des
commissions scolaires adopté par le conseil des commissaires, et plus
spécifiquement la grille d’évaluation;
Il est proposé par Mme Lyne Deschamps

QUE le comité de sélection soit formé de Mmes Marinella De Oliveira et
Paola De Monte, commissaires, de MM. Yvan Binette, directeur du service
des ressources matérielles et Michel Gratton, à titre de secrétaire;

QUE le comité de sélection siège à huis clos.

Adopté

M. André Contant occupe son siège à 20 h 10.



REMERCIEMENTS

Mme Marinella De Oliveira souligne au conseil le départ pour fins de retraite de M.
Denis Arpin, directeur de l’école Sainte-Scholastique.  Elle le remercie pour
l’excellence des services rendus tout au long de sa carrière et lui souhaite une
heureuse retraite.

HUIS CLOS
Résolution no CC-041012-2042

Il est proposé par Mme Sandra East

DE SIÉGER temporairement à huis clos.

Adopté

Il est 20 h 20.

SÉANCE PUBLIQUE
Résolution no CC-041012-2043

Il est proposé par M. Normand Lemay

DE REPRENDRE les délibérations en séance publique.

Adopté

Il est 20 h 55.

REMERCIEMENTS
Résolution no CC-041012-2044

ATTENDU que Mme Johanne Marra, directrice du service de la formation générale
des jeunes, a participé à l’organisation du congrès de l’ACELF à titre de membre
du comité thématique;

ATTENDU le grand succès de cet événement pancanadien;

ATTENDU que les commissaires qui ont participé à cet événement ont constaté la
grande qualité de la contribution de Mme Marra;

Il est proposé par Mme Guylaine Richer

DE REMERCIER Mme Johanne Marra pour sa généreuse contribution au
congrès de l’ACELF 2004-2005 qui s’est tenu à Laval du 30 septembre au 2
octobre 2004.

Adopté

LEVÉE DE LA SÉANCE
Résolution no CC-041012-2045

Il est proposé par Mme Rita-Thérèse Poisson

DE LEVER la séance.

Adopté

Il est 21 h 35.



          Johanne Beaulieu, vice-présidente

Michel Gratton, secrétaire général


